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Importance : Haute

Bonjour Mme. Sebareme,

Vous trouverez ci-jointe les documents suivants demandés par la commission d’enquête dans
la pochette initiateur du projet de Parc éolien de la Fôret Domaniale :

Le programme préliminaire du suivi du climat sonore en phase exploitation (PR5.2, p.
128)
Les résultats des inventaires archéologiques (PR5.2, p. 120 et 121) - L'inventaire a été
réalisé à deux reprises en raison de contraintes météorologiques, d'où le fait que le
rapport comporte deux documents.
Le document de constitution du comité de suivi (PR5.2, p. 79)

En outre, comme demandé avant le 9 juin à midi, vous trouverez une copie de la présentation
de 20 minutes du projet et de sa justification en suivant ce lien :  Présentation EDF
se_FOD_Audiencepublique20250610.pdf

En ce qui concerne la version préliminaire du programme de compensation des pertes
d’habitat du poisson (PR5.2, p. 96 et 97), le programme sera fourni ultérieurement au
MELCCFP pour les raisons suivantes:

Les infrastructures (ponceau, ponceau double ou ponceau en arche par exemple)
restent à confirmer selon les caractéristiques des sites de traversées des cours d'eau,
ce qui sera réalisé par l'équipe de construction du projet dans les prochains mois. Ceci
influencera la portion permanente des empiétements en milieux hydriques et dans
l'habitat du poisson. L’initiateur évalue ses options en considérant des critères
techniques et économiques, et en visant de réduire l'emprise sur l’habitat du poisson. 
Lors d'échanges récent avec le MELCCFP dans le contexte d'autres projets éoliens de
l’initiateur, des changements à certains aspects liés aux modalités de
gestion/compensation de la perte de l'habitat du poisson ont été amenés, et les
données requises, précisées.  L'initiateur désire prendre connaissance de ces nouvelles
exigences afin de les appliquer au présent projet.

Le bilan préliminaire des pertes causées par le projet ainsi que le détail des pertes
permanentes et temporaires sera inclus (superficie, type d’activité) dans le programme
préliminaire.

Les caractéristiques pour la conception des traverses de cours d’eau adaptées à chaque site
seront fournies dans le programme préliminaire.

o    Le niveau du débit plein bord;
o    La pente du cours d’eau;
o    Le type d’infrastructure;

 
·         Le matériel qui compose le ponceau;

o    Les dimensions de l’ouvrage (largeur, diamètre, longueur);
o    L’inclusion d’un déversoir ou non;
o    La pente d’installation du ponceau;

• 
• 

• 
n.. 
lfill ________ _ 

• 

• 

mailto:Karolina.Apland@edf-re.com
mailto:Rachel.Sebareme@bape.gouv.qc.ca
mailto:casey.kennedy@edf-re.com
mailto:Jerome.Dagenais@edf-re.com
https://edfrna.sharepoint.com/:b:/r/sites/US-AlbertaREPExternal/Shared%20Documents/Foret%20Domaniale%20Wind%20External/BAPE/Pr%C3%A9sentation%20EDF%20se_FOD_Audiencepublique20250610.pdf?csf=1&web=1&e=goCQeP
https://edfrna.sharepoint.com/:b:/r/sites/US-AlbertaREPExternal/Shared%20Documents/Foret%20Domaniale%20Wind%20External/BAPE/Pr%C3%A9sentation%20EDF%20se_FOD_Audiencepublique20250610.pdf?csf=1&web=1&e=goCQeP

[PDF






 


 


Parc éolien de la Forêt Domaniale 


 
 
 


Juin 2025 
 


Programme préliminaire de suivi du climat sonore 


 
 
 
 


 











 


 


Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 


Parc éolien de la Forêt Domaniale 


Programme préliminaire de suivi du climat sonore 


2025-06-09 


 


N/Réf. 3305 


 


 


 


 


 


 


 


Pesca Environnement 


  


Nathalie Leblanc, biologiste, M. Sc. 


Directrice de projet 


 


 
 











Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. Parc éolien de la Forêt Domaniale 


Programme préliminaire de suivi du climat sonore 


Pesca Environnement i 2025-06-09 


□ TABLE DES MATIÈRES  


1 MISE EN CONTEXTE ..................................................................................................................... 1 


2 ENGAGEMENTS LIÉS AU CLIMAT SONORE ....................................................................................... 1 


3 MÉTHODOLOGIE .......................................................................................................................... 1 


3.1 Mesure du bruit ambiant............................................................................................... 1 


3.2 Critères applicables ...................................................................................................... 1 


3.3 Méthode de calcul ........................................................................................................ 2 


3.4 Localisation des points de mesures ............................................................................. 3 


3.5 Enregistrement des conditions météorologiques ......................................................... 4 


4 ANALYSE DES RÉSULTATS PAR POINT DE MESURE ......................................................................... 5 


4.1 Niveau sonore aux points d’évaluation ........................................................................ 5 


4.2 Plaintes ......................................................................................................................... 5 


BIBLIOGRAPHIE ...................................................................................................................................... 6 


□ LISTE DES TABLEAUX 


Tableau 1 Niveau sonore par zone réceptrice .............................................................................. 2 


Tableau 2 Localisation des points de mesures – suivi du climat sonore – Année – 
Parc éolien – Date ........................................................................................................ 4 


Tableau 3 Instruments de mesure – Suivi du climat sonore – Année – Parc éolien – 
Date .............................................................................................................................. 4 


 


 


 











Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. Parc éolien de la Forêt Domaniale 


Programme préliminaire de suivi du climat sonore 


Pesca Environnement 1 2025-06-09 


1 Mise en contexte 


L’objectif du suivi du climat sonore est de valider la conformité du niveau sonore produit par le parc éolien 


avec les critères présentés dans le document Traitement des plaintes sur le bruit et exigences aux 


entreprises qui le génèrent du gouvernement du Québec, soit la « note d’instructions 98-01 » (MDDEP, 


2006). 


2 Engagements liés au climat sonore 


Aux différentes étapes du processus d’autorisation du projet, l’initiateur a pris les engagements suivants 


relativement au programme de suivi du climat sonore :  


◦ Liste des engagements – à inclure ultérieurement au programme final. 


3 Méthodologie 


3.1 Mesure du bruit ambiant 


La collecte des données sera effectuée en suivant la méthode décrite dans la note d’instructions 98-01 


(MDDEP, 2006). Les définitions qui suivent sont tirées de ce document :  


◦ Le bruit ambiant est le bruit total existant dans une situation donnée à un instant donné, 


habituellement composé de bruits émis par plusieurs sources;  


◦ LAeq,T : Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A pour un intervalle de référence 


d’une durée T;  


◦ LCeq,T : Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré C pour un intervalle de référence 


d’une durée T;  


◦ LAr,T : Niveau acoustique d’évaluation pondéré A pour un intervalle de référence d’une durée T 


3.2 Critères applicables 


La note d’instructions 98-01 (MDDEP, 2006) présente les critères permettant de juger de l’acceptabilité des 


émissions sonores provenant d’une source fixe par catégorie de zone réceptrice. Les niveaux à respecter 


varient en fonction de la période de la journée et des zones visées dans le milieu récepteur (tableau 1). La 


catégorie de zone réceptrice est établie en vertu des usages permis par le règlement de zonage municipal.  
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Tableau 1 Niveau sonore par zone réceptrice 


Zone Réceptrice 
Jour (7 h à 19 h) 


(dBA) 
Nuit (19 h à 7 h)  


(dBA) 


Zones sensibles   


I. Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des 
écoles, hôpitaux ou autres établissements de services d’enseignement, de santé 
ou de convalescence. Terrain d’une habitation existante en zone agricole. 


45 45 


II. Territoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des parcs 
de maisons mobiles, des institutions ou des campings. 


40 55 


III. Territoire destiné à des usages commerciaux ou des parcs récréatifs. Toutefois, 
le niveau de bruit prévu pour la nuit ne s’applique que dans les limites de 
propriété des établissements utilisés à des fins résidentielles. Dans les autres 
cas, le niveau maximal de bruit prévu le jour s’applique également la nuit. 


50 50 


Zones non sensibles   


IV. Territoire zoné à des fins industrielles ou agricoles. Toutefois, sur le terrain d’une 
habitation existante en zone industrielle et établie conformément aux règlements 
municipaux en vigueur au moment de sa construction, les critères sont de 50 dBA 
la nuit et 55 dBA le jour. 


70 70 


 
Les niveaux sonores à respecter sont considérés comme étant de 40 dBA au site d’une habitation. 


Le niveau sonore maximal est applicable au son provenant du parc éolien. 


Le niveau sonore doit en tout temps, pour tout intervalle d’une heure continue et à tous les points 


d’évaluation, être inférieur au plus élevé des niveaux sonores suivants : 


◦ Le niveau maximal permis selon le tableau 1;  


◦ Le niveau sonore ambiant sans l’apport du parc éolien. 


3.3 Méthode de calcul 


Le niveau acoustique d’évaluation (LAr,T) est le niveau mesuré de pression acoustique continu équivalent 


pondéré A (LAeq,T) auquel on ajoute des termes correctifs s’ils sont applicables. Le sonomètre enregistrera 


le niveau moyen de la pression acoustique toutes les cinq secondes (LAeq,5s). 


Il existe trois termes correctifs :  


◦ KS est le terme correctif pour certaines situations spéciales tels les bruits perturbateurs ou les bruits 


de basse fréquence; 


◦ KT est le terme correctif pour le bruit à caractère tonal; 


◦ KI est le terme correctif pour les bruits d’impact.  
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Le sonomètre enregistrera le facteur permettant de calculer si le terme KS est applicable, soit la différence 


entre le LCeq,5s et le LAeq,5s. Lorsque le LCeq,5s dépassera le LAeq,5s de plus de 20 dB, le LAeq,5s 


sera majoré de 5 dBA. 


Selon la note d’instructions 98-01 (MDDEP, 2006), on ajoute le terme KT lorsqu’une bande du spectre de 


tiers d’octave dépasse les deux bandes adjacentes d’une valeur égale ou supérieure à celles décrites ci-


dessous : 


◦ Bande de tiers d’octave comprise entre 12,5 Hz et 125 Hz : 15 dB; 


◦ Bande de tiers d’octave comprise entre 160 Hz et 440 Hz : 8 dB; 


◦ Bande de tiers d’octave comprise entre 500 Hz et 20 kHz : 5 dB et plus. 


De plus, le terme correctif KT sera appliqué uniquement si le niveau sonore obtenu pour la bande visée est 


supérieur au LAeq,5s duquel on soustrait 15 dBA.  


Une analyse par bande de tiers d’octave sera réalisée. La valeur en dBA pour chaque tiers d’octave entre 


12,5 Hz et 20 kHz sera enregistrée aux 5 secondes et le terme KT de 5 dBA était ajouté lorsqu’applicable.  


Le terme KI n’a pas été considéré dans le calcul puisqu’aucun bruit d’impact n’a été enregistré lors des 


mesures.  


Pour chaque période complète d’une heure, une moyenne logarithmique des LAr,5s calculés sera réalisée 


afin d’obtenir les LAr,1h. Pour les fractions d’heure au début et à la fin de la période de mesure, le LAr,T 


sera calculé sur la durée de la fraction de l’heure et assimilé à un LAr,1h aux fins d’analyse.  


Afin de déterminer s’il y a eu dépassement du critère applicable, un LAr,1h (résiduel) sera calculé en 


soustrayant la valeur du LAr,1h obtenu au point de référence de celle obtenue au point d’évaluation pour 


chaque heure de mesure. Ces LAr,1h (résiduel) ont ensuite été comparés au critère applicable, soit le 


niveau sonore le plus élevé entre 40,0 dBA ou le niveau sonore (LAr,1h) calculé au point de référence.  


La valeur du LAr,1h obtenu au point d’évaluation sera utilisée pour l’évaluation lorsque le LAr,1h au point 


de référence sera supérieur au LAr,1h au point d’évaluation. 


3.4 Localisation des points de mesures 


Le niveau sonore ambiant, lorsque le parc éolien sera en exploitation, sera mesuré à cinq points 


d’évaluation, selon la configuration optimisée du projet présentée au volume 5 de l'étude d'impact (et au 


BAPE) : 


◦ Trois points d’évaluation : les sites de deux habitations situées à 780 m et 900 m respectivement 


des éoliennes. Un troisième point sera situé au site d'une cabane à sucre (à confirmer parmi les 


cabanes à sucre situées à proximité des éoliennes 14, 15 et 30, selon les ententes avec les 


propriétaires et exploitants).  


◦ Deux points de référence à confirmer. Ils seront situés à distance des éoliennes afin qu’elles 


n’influencent pas le niveau sonore à ce point.  
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Tableau 2 Localisation des points de mesures – suivi du climat sonore – Année – Parc éolien – Date 


[Tableau à inclure à la version finale] 
 
Les sonomètres seront installés à 1,5 m de hauteur et à plus de 3 m de toute voie de circulation ou surface 


pouvant réfléchir le son, comme le stipule la note d’instructions 98-01 (MDDEP, 2006).  


Des photographies des sites de mesure du climat sonore seront prises et les principales caractéristiques, 


décrites (usages du terrain, infrastructures présentes). Les données relatives au climat sonore seront 


enregistrées à l’aide des instruments similaires à ceux décrits au tableau 3.  


L’exactitude de l’étalonnage des sonomètres sera vérifiée sur le terrain avant et après chaque série de 


mesures à l’aide d’une source étalon de classe 1. Les sonomètres et les sources étalon utilisés seront 


certifiés chaque année par un laboratoire indépendant. 


Tableau 3 Instruments de mesure – Suivi du climat sonore – Année – Parc éolien – Date 


Instrument Manufacturier Nombre Modèle Classe 
Seuil de  
mesure (dBA) 


Sonomètre Larson Davis 4 X X X 


Microphone Larson Davis 4 X X X 


 


Les sons audibles seront enregistrés durant chacune des périodes d’évaluation avec des enregistreurs 


numériques. Les sonomètres enregistrent également les sons audibles lorsque le niveau sonore dépasse 


50 dBA. 


3.5 Enregistrement des conditions météorologiques 


Afin de recueillir les données concernant les conditions météorologiques, trois stations météorologiques 


munies de puces d’enregistrement de données seront utilisées. Lors de chaque série de mesures, une 


station sera installée au point de mesure à la même hauteur que le sonomètre, soit 1,5 m. Comme le stipule 


la note d’instructions 98-01 (MDDEP, 2006), l’humidité relative, la température, la vitesse du vent et la 


quantité de précipitations seront mesurées, et ce, à intervalles de 5 minutes.  


Selon la note d’instructions 98-01 (MDDEP, 2006), une mesure sonore est jugée acceptable si, pendant 


l’enregistrement des données :  


◦ La vitesse du vent n’excède pas 20 km/h (5,5 m/s) au niveau de l’instrument; 


◦ le taux d’humidité n’excède pas 90 %;  


◦ La chaussée est sèche et qu’il n’y a aucune précipitation;  


◦ La température ambiante demeure à l’intérieur des limites de tolérance des instruments de mesure, 


soit de -40 °C à +60 °C (lorsque la trousse de protection environnementale est utilisée). 
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Les moyennes horaires des conditions météorologiques (température, humidité relative, vitesse du vent) 


ainsi que la quantité totale de précipitations horaires enregistrées lors des périodes de mesure seront 


présentées au rapport.  


Le site sera quotidiennement visité afin de vérifier le fonctionnement des équipements.  


L’utilisation d’une trousse de protection environnementale permettra de conserver la précision des données 


enregistrées par le sonomètre jusqu’à un taux d’humidité relative de 100 %. 


4 Analyse des résultats par point de mesure 


Le rapport présentera sous forme de tableau les informations de chaque point d’évaluation relatives à la 


durée des périodes de mesure ainsi que les niveaux sonores (LAr,1h) minimaux et maximaux enregistrés 


selon la période de la journée.  


Les données horaires relatives à chacun des points d’évaluation et de référence seront détaillées au 


rapport. Des données statistiques (LAr05, LAr10, LAr90, LAr95) seront également présentées.  


4.1 Niveau sonore aux points d’évaluation  


Les critères applicables à chaque point d’évaluation seront vérifiés en comparaison des résultats. Les 


dépassements seront détaillés. 


Les sons audibles enregistrés avec l’enregistreur numérique durant les périodes de dépassement seront 


décrits (p. ex. : oiseaux, machinerie lourde).  


Le sommaire des résultats du suivi du climat sonore aux points d’évaluation sera présenté sous forme de 


tableau. 


4.2 Plaintes 


Toute plainte reçue en lien avec le parc éolien sera documentée dans le rapport de suivi du niveau sonore. 


L’analyse des causes et les mesures de correction s’il y a lieu seront détaillées. 
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Rapport d’étape : inventaire archéologique dans le cadre du projet éolien Forêt 
domaniale, automne 2024 


 


RÉSUMÉ : 


L’intervention décrite dans le présent rapport a pour objectif l’évaluation du potentiel archéologique associé à l’occupation autochtone et 


eurocanadienne dans le secteur d’étude, dans le cadre du projet éolien Forêt domaniale. Cette démarche inclut la vérification du potentiel 


archéologique par la réalisation de sondages manuels et d’une inspection visuelle, le tout pour prévenir les impacts des travaux projetés sur le 


patrimoine enfoui. Elle vise également à évaluer l’état des sols, à réaliser des relevés de profils stratigraphiques et à formuler des recommandations 


selon les résultats obtenus. Le présent rapport d’étape présente les résultats obtenus à l’issue de la première phase de l’inventaire archéologique, 


réalisée le 25 novembre 2024, sur deux zones ciblées comme étant prioritaires. Une intervention archéologique supplémentaire dans deux autres 


zones, non abordées dans ce rapport, est prévue pour le printemps 2025. En conclusion, l’inventaire effectué n’a révélé aucun élément significatif 


et aucune expertise archéologique complémentaire n’est jugée nécessaire dans les limites des deux zones inventoriées. 


MANDAT 


Quatre zones à potentiel archéologique sont situées dans l’étendue des travaux projetés par le projet 


éolien Forêt domaniale dans la MRC de Montmagny (figure 1). Le mandat de l’automne 2024 consistait en 


la réalisation d’un inventaire archéologique sur deux de ces zones (AU-1A et AU-1B), lesquelles étaient 


jugées prioritaires, tandis que les deux zones restantes feront l’objet d’inventaires au printemps 2025. 


L’archéologue chargé de terrain (Simon Paquin) a été accompagné de deux archéologues de terrain 


(Étienne Corbeil et Antoine Lepage) ainsi que d’une représentante de la Première Nation Wolastoqiyik 


Wahsipekuk (Jolyane Saule). L’intervention a eu lieu le 25 novembre 2024 alors que les sols n’étaient pas 


encore gelés. L’objectif de l’intervention était d’investiguer le patrimoine archéologique du secteur, 


suivant les recommandations de trois études de potentiel archéologique (Artéfactuel 2022; Pintal 2023; 


PNWW 2024). Cette intervention visait également à évaluer l’état des sols à différents endroits dans les 


secteurs ciblés, à documenter la stratigraphie (par des photographies et croquis avec points d’altitude), 


ainsi qu’à émettre des recommandations relatives aux résultats.  


 
Figure 1. Zones à potentiel archéologique, réparties sur le territoire de la MRC de Montmagny. Les zones AU-1A et AU-1B ont été 


inventoriées et font l’objet du présent rapport. 
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MÉTHODOLOGIE 


Comme l’objectif global de l’intervention ciblait la compréhension du potentiel archéologique au sein de 


deux zones, ainsi que la profondeur des données enfouies potentielles, l’approche préconisée sur le terrain 


a été l’inventaire archéologique. Aucun site archéologique n’a été touché par cette intervention. Cette 


dernière a reçu le numéro d’opération 1 (AU-1) à des fins d’enregistrement selon le système Tikal. Chacun 


des secteurs a ensuite été nommé selon une sous-opération : AU-1A et AU-1B. 


L’inventaire archéologique consiste en la réalisation de sondages manuels systématiques et une inspection 


visuelle des zones à potentiel. Les artéfacts et autres éléments d’intérêts ont été enregistrés selon leur 


niveau naturel et leur profondeur au sein des sondages réalisés. L’ensemble des données (coordonnées 


des sondages ou d’autres éléments d’intérêt, photographies, profils stratigraphiques et notes) sont 


consignées par le chargé de terrain sur une tablette électronique (Samsung – Tab Active 3) et dans un 


carnet de notes papier. 


Plus spécifiquement, les sondages manuels présentent des dimensions de 0,30 m sur 0,30 m, puis une 


profondeur de 0,50 m. Ceux-ci sont espacés à tous les 15 m au sein des zones à potentiel eurocanadien et 


à tous les 10 m pour les zones à potentiel paléohistorique. Selon le jugement de l’archéologue responsable 


de l’intervention, le sédiment de certains sondages est tamisé à l’aide d’une maille ¼ de pouce. Les 


sondages sont par la suite remblayés et tapés.  


RÉSULTATS PRÉLIMINAIRES 


Sous-opération AU-1A 


La sous-opération AU-1A représente une zone boisée qui longe la route de la Station dans la municipalité 


de Sainte-Apolline-Station. La zone est aussi traversée dans un axe ouest-est par la rivière Cloutier. Au 


total, 32 sondages ont été pratiqués au sein de cette zone. Le potentiel archéologique eurocanadien de la 


zone AU-1A est qualifié de moyen à fort et est caractérisé par la présence, dans une carte de 1929, de 


multiples bâtiments à fonction indéterminée et d’une potentielle gare ferroviaire (Artéfactuel 2022). Le 


potentiel archéologique paléohistorique de la zone est quant à lui établi en raison de la proximité de la 


rivière Cloutier (Artéfactuel 2022).  


Les sols observés dans la zone sont cohérents avec le sondage AU-1A25 (figure 2). Il s’agit d’une litière 


brune et racineuse (50%) suivie d’un humus de limon brun et meuble avec des pierres (5%; shale rougeâtre 


en majorité; 50% < 2cm; 50% 2-5 cm). Sous l’humus est observée une couche d’argile limoneuse compacte 


avec des pierres (5%; granitique et shale; 50% < 2 cm; 50% > 10 cm).  
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Figure 2. Paroi est du sondage AU-1A25 (photographie AU24-016_PNWW-013). 


Une habitation est toujours présente à quelques mètres en dehors des limites de la zone dans la portion 


sud (figure 3). Il pourrait s’agir d’un des bâtiments visibles sur la carte de 1929. Autrement, plusieurs 


sondages à proximité de cette habitation ont livré des artéfacts modernes qui pourraient témoigner de 


l’occupation de la zone au courant du XXe siècle : plusieurs scories, des briques, de l’anthracite, du verre 


vert, du verre 7up, du verre à vitre, des morceaux de ferraille et de la terre cuite fine blanche. La majorité 


de ces artéfacts sont retrouvés dans l’humus, mais le sondage AU-1A14 présente une concentration de 


scories à une profondeur de 0,60 m. Cette observation n’est pas incohérente, car un bourrelet de rochers 


et de sédiments, semblable à ceux normalement observés en bordure de champs ou de routes, a été relevé 


tout juste à côté de ce sondage ce qui démontre que le terrain à cet endroit a subi des travaux de 


terrassement par le passé. Ce bourrelet peut donc expliquer un mélange des horizons pédologiques à 


proximité et l’enfouissement de débris tels que les scories. Il est plausible que les travaux reliés à la 


formation du bourrelet soient associés à l’occupation des bâtiments visibles en 1929. D’autres éléments 


retrouvés en surface à proximité du sondage AU-1A14 et du bourrelet, tels qu’une vieille chaudière et 


d’autres morceaux de ferraille, témoignent aussi des activités modernes dans la zone. Au final, aucun 


vestige d’intérêt archéologique n’a permis de confirmer le potentiel archéologique eurocanadien de la 


zone et les travaux à cet endroit peuvent se poursuivre sans contrainte.  
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Figure 3. Habitation à proximité de la zone AU-1A (photographie AU24-016_PNWW-016). 


Sous-opération AU-1B 


La sous-opération AU-1B est une petite zone boisée située à environ 275 mètres au sud-ouest de 


l’intersection entre la route de la Station et la route Raby dans la municipalité de Sainte-Apolline-Station. 


Au total, 6 sondages ont été réalisés dans la zone. Le potentiel archéologique eurocanadien de la sous-


opération AU-1B a été établi selon la présence, sur un plan de 1929, de deux bâtiments à fonction 


indéterminée à cet endroit (Pintal 2023).  


Les sols observés dans la zone sont cohérents avec la séquence relevée dans le sondage  


AU-1B3 (figure 4). Il s’agit d’une litière brune et racineuse (50%) suivie d’un niveau de limon brun meuble 


avec pierres subanguleuses (20%; 10 % < 2 cm; 90% > 10 cm). Ensuite, le niveau relevé est une argile 


limoneuse gris brun compacte avec des pierres (8%; 100% < 2 cm). 


 
Figure 4. Paroi est du sondage AU-1B3 (photographie AU24-016_PNWW-001). 


Au final, aucun vestige d’intérêt archéologique n’a permis de confirmer le potentiel archéologique 


eurocanadien de la zone et les travaux à cet endroit peuvent se poursuivre sans contrainte. 
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 


Bien que les secteurs à l’étude présentaient un potentiel d’occupation eurocanadienne et paléohistorique, 


l’inventaire archéologique effectué en novembre 2024 s’est avéré négatif. Les données recueillies lors de 


l’intervention de terrain permettent d’infirmer la présence d’éléments d’intérêt archéologique dans l’aire 


des travaux projetés. Ainsi, nous ne recommandons pas d’intervention archéologique supplémentaire à 


l’endroit des zones d’étude AU-1A et AU-1B et les travaux peuvent donc s’effectuer sans contrainte. 


 


Simon Paquin, archéologue responsable de l’intervention 


Service du patrimoine et de l’archéologie 


Artéfact urbain inc. 
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Rapport d’étape : inventaire archéologique dans le cadre du projet éolien Forêt 
domaniale, printemps 2025 


 


RÉSUMÉ : 


L’intervention décrite dans le présent rapport a pour objectif l’évaluation du potentiel archéologique associé à l’occupation autochtone et 


eurocanadienne dans le secteur d’étude, dans le cadre du projet éolien Forêt domaniale. Cette démarche inclut la vérification du potentiel 


archéologique par la réalisation de sondages manuels et d’une inspection visuelle, le tout pour prévenir les impacts des travaux projetés sur le 


patrimoine enfoui. Elle vise également à évaluer l’état des sols, à réaliser des relevés de profils stratigraphiques et à formuler des recommandations 


selon les résultats obtenus. Le présent rapport d’étape présente les résultats obtenus à l’issue de la seconde phase de l’inventaire archéologique, 


réalisée du 5 au 13 mai 2025. Une première intervention archéologique avait été complétée le 25 novembre 2024 à l’endroit des zones AU-1A et 


AU-1B et le rapport d’étape associé a été dûment transmis en décembre 2024. En conclusion, l’inventaire effectué n’a révélé aucun élément 


significatif et aucune expertise archéologique complémentaire n’est jugée nécessaire dans les limites des deux zones inventoriées. Par contre, le 


potentiel est toujours réel en marge des zones expertisées, notamment sur les rives de la rivière aux Perdrix. Si des travaux sont effectués en dehors 


des limites des zones AU-1C et AU-1D, il est primordial d’effectuer des inventaires archéologiques supplémentaires avant ceux-ci. 


MANDAT 
Quatre zones à potentiel archéologique sont situées dans l’étendue des travaux projetés par le projet éolien Forêt 


domaniale dans la MRC de Montmagny (figure 1). Le mandat de l’automne 2024 consistait en la réalisation d’un 


inventaire archéologique sur deux de ces zones (AU-1A et AU-1B), lesquelles étaient jugées prioritaires, tandis que 


les deux dernières zones (AU-1C et AU-1D) ont fait l’objet d’un inventaire au printemps 2025. Ce présent rapport 


concerne l’intervention du printemps 2025 à l’endroit des zones AU-1C et AU-1D1. L’archéologue chargé de terrain 


(Simon Paquin) a été accompagné de trois archéologues de terrain (Étienne Corbeil, Antoine Lepage et Andréanne 


Chouinard) pour la durée de l’intervention. Deux représentants de la Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk 


(Jolyane Saule et Samuel Leclerc) ont aussi participé à l’intervention les 6 et 9 mai 2025. L’intervention a eu lieu du 5 


au 13 mai 2025. L’objectif de l’intervention était d’investiguer le patrimoine archéologique du secteur, suivant les 


recommandations de trois études de potentiel archéologique (Artéfactuel 2022; Pintal 2023; PNWW 2024). Cette 


intervention visait également à évaluer l’état des sols à différents endroits dans les secteurs ciblés, à documenter la 


stratigraphie (par des photographies et croquis avec points d’altitude), ainsi qu’à émettre des recommandations 


relatives aux résultats.  


 
Figure 1. Zones à potentiel archéologique, réparties sur le territoire de la MRC de Montmagny. Les zones AU-1A et AU-1B ont été inventoriées à 


l’automne 2024 et les zones AU-1C et AU-1D au printemps 2025. 


 
1 Un précédent rapport d’étape a été transmis en décembre 2024, lequel concerne les zones inventoriées en 2024 (AU-1A et AU-1B). 
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MÉTHODOLOGIE 
Comme l’objectif global de l’intervention ciblait la compréhension du potentiel archéologique au sein de deux zones, 


ainsi que la profondeur des données enfouies potentielles, l’approche préconisée sur le terrain a été l’inventaire 


archéologique. Aucun site archéologique n’a été touché par cette intervention. Cette dernière, toujours effectuée 


sur le même permis de recherche archéologique que l’intervention de l’automne 2024, a conservé le numéro 


d’opération 1 (AU-1) à des fins d’enregistrement selon le système Tikal. Chacun des secteurs a ensuite été nommé 


selon une sous-opération : AU-1C et AU-1D. 


L’inventaire archéologique consiste en la réalisation de sondages manuels systématiques et une inspection visuelle 


des zones à potentiel. Advenant la découverte d’artéfacts ou autres éléments d’intérêts, ces derniers sont alors 


enregistrés selon leur niveau naturel et leur profondeur au sein des sondages réalisés. L’ensemble des données 


(coordonnées des sondages ou d’autres éléments d’intérêt, photographies, profils stratigraphiques et notes) sont 


consignées par le chargé de terrain sur une tablette électronique (Samsung – Tab Active 3) et dans un carnet de notes 


papier. 


Plus spécifiquement, les sondages manuels présentent des dimensions de 0,30 m sur 0,30 m, puis une profondeur 


maximale de 0,50 m. Ceux-ci sont espacés à tous les 10 m au sein des zones à potentiel. Les sédiments des 20 


premiers centimètres de chaque sondage sont tamisés à l’aide de tamis à maille ¼ de pouce. Les sondages sont par 


la suite remblayés et tapés.  


RÉSULTATS PRÉLIMINAIRES 
Sous-opération AU-1C 


La sous-opération AU-1C représente une zone boisée qui longe, dans sa portion sud, le chemin de la Rexfor Estate, 


puis dans sa portion nord un chemin sans désignation. La zone est située dans la municipalité de Notre-Dame-du-


Rosaire (portion sud) et de Cap-Saint-Ignace (portion nord). La zone est aussi suivie, à l’ouest, par la rivière aux 


Perdrix, laquelle traverse même directement la zone à l’extrémité sud de celle-ci. Il s’agit d’une rivière plausiblement 


canotable, quoique la circulation sur celle-ci aurait pu être limitée par la présence de nombreux blocs erratiques 


parsemés sur son lit (figure 2). Au total, 205 sondages ont été pratiqués au sein de cette zone. Le potentiel 


archéologique paléohistorique de la zone AU-1C est qualifié de faible à moyen et est caractérisé par la proximité de 


la rivière aux Perdrix, par un drainage inadéquat (portion sud) à adéquat (portion nord) et par une topographie 


adéquate.  


 
Figure 2. Rivière aux Perdrix, vue vers le sud (photographie AU24-016_PNWW-031). 


Les sols observés dans la zone sont cohérents avec le sondage AU-1C-075 (figure 3). Il s’agit d’une litière brune et 


racineuse (60%) suivie d’un humus de limon argileux noir brun et meuble avec des pierres (40%; calcaire et grès; 80% 
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2-5 cm; 20% 5-10 cm) et des racines (10%). Sous l’humus est observée une couche de limon gris compact et mince 


(5 cm) avec un peu de racines (1%) suivie d’une couche de limon sableux orangé et compact avec des pierres (10%; 


calcaire et grès; 100% 2-5 cm) et des racines (1%).   


 
Figure 3. Paroi ouest du sondage AU-1C-075 (photographie AU24-016_PNWW-027). 


Quelques témoins ont été observés en surface, et dans la litière ou l’humus de certains sondages : du verre, du 


plastique, un fragment de ceinture de cuir et des cannages. La présence de ces témoins est cohérente avec la 


proximité du chemin et l’utilisation de la zone pour la chasse ou d’autres activités forestières. Un mirador utilisé pour 


la chasse a d’ailleurs été relevé dans la portion nord de la zone (figure 4). En raison de la topographie bosselée de la 


zone et de la présence de nombreux blocs erratiques observés à son endroit, la majorité des sondages ont été arrêtés 


sur des blocs de pierre atteints entre 10 et 45 cm sous la surface. Au final, aucun témoin d’intérêt archéologique n’a 


permis de confirmer la présence de bien archéologique paléohistorique de la zone et les travaux à cet endroit 


peuvent se poursuivre sans contrainte. Toutefois, le potentiel archéologique est toujours très intéressant pour la 


bande de terre qui sépare la zone AU-1C et la rivière aux Perdrix à l’ouest. Il est primordial, dans l’éventualité de 


travaux à cet endroit, de procéder à un nouvel inventaire archéologique dans ce secteur.  


 
Figure 4. Mirador dans la zone AU-1C, vue vers le nord (photographie AU24-016_PNWW-042). 
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Sous-opération AU-1D 


La sous-opération AU-1D est une bande de terre boisée dans la municipalité de Cap-Saint-Ignace disposée de part et 


d’autre d’un chemin sans désignation pour sa portion sud, et le long de la route Collin pour la portion nord. Au total, 


257 sondages ont été réalisés dans la zone. Le potentiel archéologique paléohistorique de la sous-opération AU-1D 


a été qualifié de moyen à fort selon la proximité de confluences de rivières, mais aussi selon un drainage et une 


topographie adéquats à l’établissement humain. À cet effet, la rivière aux Perdrix longe la zone AU-1D sur toute sa 


longueur en plus de la traverser à proximité de l’endroit où le chemin Collin et le chemin sans désignation se croisent.  


Les sols observés dans la zone sont cohérents avec la séquence podzolique relevée dans le sondage  


AU-1D-402 (figure 5). Il s’agit d’une litière brune et racineuse (10%) suivie d’un niveau de limon noir meuble 


(horizon Ah) avec des racines (10%). Ensuite, le niveau relevé est un sable limoneux gris orangé meuble avec des 


pierres (15%; granitiques et grès; 20% 2-5 cm; 80% 5-10 cm) et des racines (2%). Puis, le dernier niveau relevé est un 


sable limoneux orangé foncé de peu à moyennement compact avec des pierres (10%; granitiques et grès; 80% 5-


10 cm; 20% > 10 cm) et des racines (2%). 


 
Figure 5. Paroi nord du sondage AU-1D-402 (photographie AU24-016_PNWW-073). 


Comme pour la zone AU-1C, la topographie bosselée de la zone AU-1D et de la présence de nombreux blocs 


erratiques observés à son endroit font en sorte que la majorité des sondages ont été arrêtés sur des blocs de pierre 


atteints entre 10 et 45 cm sous la surface. Au final, aucun vestige d’intérêt archéologique n’a permis de confirmer la 


présence de bien archéologique paléohistorique de la zone et les travaux à cet endroit peuvent se poursuivre sans 


contrainte. Toutefois, le potentiel archéologique est toujours très intéressant pour la bande de terre qui sépare la 


zone AU-1D et la rivière aux Perdrix à l’ouest (dans la portion sud) et à l’est (dans la portion nord). Il est primordial, 


dans l’éventualité de travaux ayant des impacts plus larges que la zone définie, de procéder à un nouvel inventaire 


archéologique plus près de la rivière.  
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 


Bien que les secteurs à l’étude présentaient un potentiel d’occupation paléohistorique, l’inventaire archéologique 


effectué en mai 2025 s’est avéré négatif. Les données recueillies lors de l’intervention de terrain permettent 


d’infirmer la présence d’éléments d’intérêt archéologique dans l’aire des travaux projetés. Ainsi, nous ne 


recommandons pas d’intervention archéologique supplémentaire à l’endroit des zones d’étude AU-1A à AU-1D et les 


travaux peuvent donc s’effectuer sans contrainte. Néanmoins, le potentiel archéologique paléohistorique est 


toujours présent le long de la rivière aux Perdrix. Si des travaux sont effectués en dehors des limites des zones ici 


présentées, des inventaires archéologiques supplémentaires devront être réalisés. 


En conclusion, dans l’ensemble, les quatre secteurs à l’étude (AU-1A à AU-1D) ont été expertisés archéologiquement 


et se sont avérés exempts d’élément significatif. Aucune expertise archéologique complémentaire n’est jugée 


nécessaire dans les zones inventoriées liées au projet éolien Forêt domaniale. 


 


Simon Paquin, archéologue responsable de l’intervention 


Service du patrimoine et de l’archéologie 


Artéfact urbain inc. 
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1  Mise en contexte 
Hydro-Québec a sélectionné le Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. dans le cadre d’un 
appel d’offres pour augmenter la capacité éolienne du Québec. Le parc vise à produire 180 
MW d’électricité éolienne, projet dans lequel EDF Renouvelables est partenaire.  


Pour EDF Renouvelables Canada inc., la mise en place du comité de suivi pour le parc éolien 
de la Forêt Domaniale est nécessaire pour assurer une mise en place harmonieuse du projet. 
Il s’agit aussi d’un engagement du Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. prévu à l’Étude 
d’impact sur l’environnement déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) en décembre 20231.  
 
Le présent document décrit le comité de suivi et en définit les règles de fonctionnement. 


 


1.1 Parc éolien communautaire  
Le promoteur, Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C., est le résultat d’un partenariat 
égalitaire entre EDF Renouvelables Canada inc. et l’Alliance de l’énergie de l’Est S.E.C. qui 
partagent une vision commune du développement économique et des énergies vertes. 
Sélectionné par Hydro-Québec dans le cadre de son appel d’offres visant l’achat de 480 MW 
en énergie renouvelable (A/O 2021-01), le projet éolien de la Forêt Domaniale (le Projet) est 
détenu à 50 % par EDF et 50 % par L’Alliance de l’énergie de l’Est.  
 


EDF Renouvelables Canada inc. (EDF) : partenaire privé œuvrant sur le marché de 
l’énergie renouvelable. 


 
 


L’Alliance de l’énergie de l’Est S.E.C.: partenaire communautaire composée de la Régie 
intermunicipale de l’énergie du Bas-Saint-Laurent (RIÉBSL), de la Régie intermunicipale de 
l’énergie Gaspésie–Îles-de-la Madeleine (RÉGIE), ainsi que des MRC de Montmagny et de 
L’Islet. 


 
 


 
1 https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-12-251 



https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-12-251





   
 


Comité de suivi   Page : 3 
Document de constitution 


1.1.1 EDF Renouvelables Canada inc. 
Le Groupe EDF, qui détient EDF Renouvelables, est le premier producteur mondial 
d’électricité et un acteur majeur de la transition énergétique à travers le monde. Présent sur 
le territoire canadien depuis 2008, EDF Renouvelables possède des installations d’une 
capacité brute de 11,4 GW sur cinq continents, dont 4,8 GW en Amérique du Nord. Au 
Québec, EDF a développé et construit huit parcs éoliens pour un total de 1 227,2 MW, dont 
cinq sont la résultante de partenariats avec des groupements de municipalités, de MRC et 
des Premières Nations. Plus récemment, lors des appels offres d’Hydro-Québec (HQ) dans 
ses activités de distribution d’électricité (A/O) 2021, ce sont trois nouveaux projets de EDF 
qui ont été sélectionnés, pour une puissance totale de 570 MW.  


Parc éolien MRC Région administrative Nombre 
de MW 


Mise en 
service 


Saint-Robert-
Bellarmin 


Le Granit 05 - Estrie 80 2012 


Massif du Sud Les Etchemins 
Bellechasse 


12 - Chaudière-Appalaches 150 2013 


Lac-Alfred* La Matapédia 
La Mitis 


01 - Bas-Saint-Laurent 300 2013 


La Mitis* La Mitis 01 - Bas-Saint-Laurent 24.6 2014 
Le Granit* Le Granit 05 - Estrie 24.6 2014 
Rivière-du-Moulin* Le Fjord-du-


Saguenay 
Charlevoix 


02 - Saguenay–Lac-Saint-Jean 
03 – Capitale-Nationale 


350 2014 


Mont-Rothery La Cote-de-Gaspésie 
La Haute-Gaspésie 


11 - Gaspésie Îles-de-la-
Madelaine 


74 2015 


Nicolas-Riou* Les Basques 
Rimouski-Neigette 


01 - Bas-Saint-Laurent 224 2018 


Projet de parcs éoliens avec un contrat d’approvisionnement en électricité 
Haute-Chaudière* MRC du Granit 05 - Estrie 120 2026 
Madawaska* MRC Témiscouata 01 – Bas-Saint-Laurent 270 2026 
Forêt Domaniale* MRC Montmagny 12 – Chaudière-Appalaches 180 2027 


TOTAL (MW)  
*Parc éolien avec actionnariat communautaire  


 


1.1.2 L’Alliance de l’énergie de l’Est S.E.C. 
L’Alliance de l’énergie de l’Est S.E.C. est un regroupement régional qui allie 227 instances 
municipales et autochtones, soit la quasi-totalité des 210 collectivités locales dont le 
territoire est compris dans celui des 15 MRC de l’Est-du-Québec, de la Première Nation 
Wolastoqiyik Wahsipekuk ainsi que de la Communauté maritime des Îles de-la-Madeleine.  
L’Alliance a pour mission de développer et d’exploiter des projets de parcs éoliens dans l’Est-
du-Québec et compte bientôt étendre son champ d’activités à la production d’électricité 
provenant de toutes sources d’énergies renouvelables. Elle vise à optimiser l’impact 
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économique, social et environnemental des projets à être implantés sur le territoire de l’une 
des collectivités locales associées, le tout de manière à en faire bénéficier un maximum 
d’entre elles. 


1.2 Description sommaire du projet de parc éolien  
Le Projet prévoit l’implantation de 30 éoliennes, pour une puissance installée de 180 MW et 
se situe en terres privées et publiques, en secteurs forestiers sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, de Montmagny, de Notre-Dame-du-Rosaire et de 
Sainte-Apolline-de-Patton. Toutes les infrastructures et tous les équipements nécessaires à 
l’exploitation d’un parc éolien (réseau collecteur souterrain, poste électrique, chemins 
d’accès, bâtiment de service et mâts de mesure de vent permanent) seront également 
localisés en terres privées et publiques.   
 
Le Projet représente un investissement d’environ 590 millions de dollars. Jusqu’à 250 
emplois seront créés durant la phase de construction et la création d’emplois permanents 
sera également nécessaire lors des activités d’exploitation du Projet. Les entreprises et 
travailleurs locaux et autochtones seront favorisés à compétences, capacité et prix égaux, en 
fonction des disponibilités de la main-d’œuvre et des échéanciers à respecter. Les emplois 
générés représenteront des retombées directes pour les communautés locales. 
 
Les principales infrastructures et équipements du projet incluent les éoliennes, un réseau de 
chemins d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau de 
transport d’électricité d’Hydro-Québec. Un bâtiment de service (exploitation et 
maintenance), une aire d’entreposage et des mâts de mesure météorologique sont 
également prévus, de même que des aires temporaires comme un stationnement, des 
sablières et un site temporaire de fabrication de béton et de ciment. 
 
Les travaux de construction devraient débuter en été 2025, et ce, après l’obtention du décret, 
des permis municipaux et provinciaux, ainsi que les autorisations environnementales 
nécessaires. Le Projet, prévoit une mise en service en décembre 2027, tel qu’inscrit à son 
Contrat d’approvisionnement en électricité avec Hydro-Québec.  
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2 Mandat et objectifs du comité de suivi 
Le comité de suivi a pour objectif d’harmoniser les échanges entre le promoteur et la 
communauté. Le comité joue un rôle consultatif et participatif pour favoriser la contribution 
du milieu à la réalisation du projet, dans le respect des usages du territoire et en 
encourageant la participation des entreprises locales. 
 
Son mandat est multiple : veiller à ce que les membres soient correctement informés et 
puissent faire le suivi des activités et des opérations du Parc éolien Forêt Domaniale, ainsi 
que des engagements de l’entreprise ; permettre aux membres d’exprimer leurs 
préoccupations et de trouver des solutions communes aux enjeux potentiels soulevés par les 
activités ; assurer que le projet produise un minimum d’impact négatif et un maximum de 
retombées positives pour la communauté. 
 
Les échanges du comité devront être orientés vers les objectifs suivants : 
 Favoriser le partage d’information et des savoirs locaux; 
 Encourager la participation des entreprises locales; 
 Promouvoir le bon voisinage entre les zones de construction ou d’activités et le 


milieu environnant. 
 Favoriser le partage d’information sur toute nouvelle préoccupation 


observée/exprimée dans le milieu et, le cas échéant, exprimer des pistes de 
recommandations ; 


 Faciliter les échanges entre l’entreprise et la communauté et informer les groupes de 
citoyens et les organismes des activités de l’entreprise. 
 


Le comité de suivi se rencontrera dans toutes les phases du projet, de la planification à sa 
mise en service en passant par la phase de construction.  


3 Composition du comité de suivi 
Le comité de suivi comporte 18 membres permanents représentant des secteurs suivants et 
qui se retrouvent sur le territoire du projet:  


1) Du promoteur;  
2) De la communauté autochtone;  
3) Des représentants du monde municipal; 
4) Des citoyens; 
5) Des représentants du milieu environnemental; 
6) Des représentants du milieu socioéconomique. 


 
Les noms des membres sont listés à l’annexe A, laquelle devra être mise à jour advenant 
qu’il y ait des changements. 
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3.1 Rôles et responsabilités 
Chaque membre du comité de suivi participe aux discussions et travaux : 
 En prenant connaissance de la documentation envoyée préalablement aux 


rencontres et participer bénévolement à celles-ci ; 
 En transmettant l’information, les préoccupations, enjeux, informations et 


suggestions du groupe d’intérêt qu’il représente et de la communauté plus 
généralement ; 


 En donnant leurs opinions et recommandations sur le projet en cours et sur la mise 
en service des installations, ainsi que sur la bonne relation avec le voisinage ; 


 En proposant au promoteur des solutions adaptées aux préoccupations et enjeux 
soulevés; 


 En étant des relayeurs d’information au sein de la communauté. 
 
Les engagements attendus du promoteur à l’égard du comité sont les suivants : 
 Rendre disponibles au comité toute l’information et la documentation pertinente à 


ses travaux dans la mesure possible; 
 Prévoir des délais suffisants pour permettre aux membres de prendre connaissance 


de l’information et, le cas échéant, de consulter leur réseau ou l’organisation qu’ils 
représentent; 


 Soutenir le comité et en assurer le financement; 
 Être ouvert aux avis et aux positions prises par le comité; 
 Prendre en considération de façon diligente les avis et les recommandations 


formulées par le comité et effectuer une rétro-information sur ces éléments; 
 Informer, sous réserve de confidentialité, les membres du Comité de tout évènement 


de la compagnie ayant un impact sur la communauté 
 S’en tenir à des délais raisonnables pour une rétro-information à la suite d’une 


réunion; 
 Assurer la bonne compréhension du projet en vulgarisant adéquatement 


l’information; 
 Reconnaître et valoriser l’apport du comité et les résultats de ses travaux. 


 


3.2 Climat de travail 
Les membres du comité s’engagent à assurer et doivent être constructives et se dérouler 
dans un climat de respect et d’harmonie. Ce climat de travail adéquat passe par les principes 
suivants : 


 Respect des intervenants; 
 Partage et écoute; 
 Considération ou critique des idées et non des personnes; 
 Maintien des débats à l’intérieur des limites du sujet; 
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 Attitude de coopération et d’ouverture; 
 Utilisation d’un vocabulaire approprié et respectueux 


 


3.3 Éthique 
Les membres du comité s’engagent à respecter les principes d’intégrité, d’impartialité, de 
respect, de loyauté et de confidentialité.  
 
Ils s’engagent aussi à éviter de se placer dans des situations de conflit d’intérêts. Un membre 
du comité de suivi peut être en conflit d’intérêts dans les situations suivantes : 
 
 Par son emploi, il tire des avantages personnels des recommandations pouvant être 


émises par le comité de liaison et peut en influencer la teneur; 
 Par son intérêt direct ou indirect dans une entreprise, il peut favoriser l’intérêt de 


cette entreprise au détriment de celui du Projet. 
 


Un membre en situation de conflit d’intérêts ou en apparence de conflit d’intérêts a le devoir 
d’en aviser les autres membres du comité et EDF. Cette personne devra se retirer du comité 
lors des discussions en lien avec le sujet du conflit d’intérêts. Il pourra le réintégrer une fois 
la discussion terminée.  


4 Mode de fonctionnement 
4.1 Convocation, ordre du jour et compte rendu  


Au moins un mois avant la tenue d’une séance de travail, la convocation est transmise par 
courriel à tous les membres du comité de suivi. Les membres reçoivent une proposition 
d’ordre du jour et le compte rendu de la séance de travail précédente pour approbation au 
moins deux semaines avant la tenue de la prochaine séance de travail du comité. Les 
comptes rendus présenteront les recommandations finales du comité de suivi sans détailler 
les discussions de façon nominative. 
 
Par souci de transparence et pour permettre une communication efficace entre Parc éolien 
de la Forêt Domaniale S.E.C. et les organismes de la région, l’ordre du jour est également 
acheminé par courriel aux organismes qui souhaitent être informés de l’évolution des 
travaux, sur une base consultative.   
 
Les convocations et la rédaction des comptes rendus sont sous la responsabilité du Parc 
éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 
 







   
 


Comité de suivi   Page : 8 
Document de constitution 


4.2 Calendrier et lieu des séances de travail 
La fréquence des rencontres est présentée au tableau 1. Lors d’une rencontre de travail, les 
membres fixent la date approximative de la séance suivante. 
 
De façon générale, les rencontres du comité de liaison pourront avoir lieu au chantier ou 
dans une salle située à proximité du site du projet. Les membres du comité peuvent décider 
de tenir une rencontre de travail ailleurs sur le territoire s’ils le jugent à propos, cependant, 
les municipalités d’implantation du projet seront les lieux de rencontre privilégiés par le 
comité. Au besoin, une rencontre peut se tenir en ligne si les conditions ne se prêtent pas au 
déplacement des membres du comité. La majorité des membres doivent alors acquiescer à 
ce qu’elle se tienne via un moyen technologique.  
 
Une rencontre de constitution a lieu pour lancer les travaux. Par la suite, les rencontres se 
tiennent à la fréquence suivante :  


Tableau 1 Fréquence des rencontres 


Phase de réalisation du parc éolien Rencontre 
Phase planification 1 fois avant le début du déboisement 
Phase construction 4 fois entre août 2025 et décembre 2026 
Phase exploitation 1 fois par année 


 


Au besoin, le comité pourrait être appelé à se réunir sur des enjeux ponctuels, entre les 
réunions normalement prévues au calendrier. 


 


4.3 Quorum 
Le quorum est établi à la moitié des membres du comité de suivi plus un.  
 


4.4 Recommandations 
Dans la mesure du possible, Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. souhaite favoriser le 
consensus dans le processus d’élaboration des recommandations. La recherche d’un 
consensus amène à trouver des solutions créatives, adaptées aux besoins du milieu et, 
ultimement, la meilleure solution possible.  
 
L’atteinte d’un consensus amène les membres du groupe à adhérer avec plus de conviction 
à la recommandation et facilite ensuite son application. Le consensus renforce les liens entre 
les membres du comité, dans le respect et la confiance. 
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En cas de divergences d’opinions, la démarche suivante est privilégiée pour parvenir à une 
recommandation : 
 Définir le problème, s’entendre sur sa définition. 
 Alimenter la réflexion du groupe sur le problème défini. 
 Récolter les avis des membres du comité de suivi, qui peuvent s’exprimer librement. 
 Reformuler les avis exprimés afin d’éviter les malentendus. 
 Rechercher des solutions, soit en petits groupes, par la négociation ou la médiation. 
 Énoncer une proposition qui sera soumise à la recherche d’un consensus. 


 


4.5 Modération des rencontres 
Afin de faciliter le déroulement des rencontres du comité de suivi, le Président de Parc éolien 
de la Forêt Domaniale S.E.C. tient le rôle de modérateur d’assemblée.  
 
Celui-ci a notamment pour rôle de : 
 Procéder à l’ouverture de la réunion; 
 Réguler le droit de parole et diriger les discussions afin d’assurer le respect des lignes 


directrices du présent document et plus généralement assurer la cordialité des 
échanges au sein du comité; 


 Encadrer le vote, les recommandations et les adoptions (ordre du jour, compte-
rendu, etc.); 


 Déclarer la rencontre terminée. 


 


4.6 Participation de personnes-ressources 
Des personnes-ressources externes peuvent être invitées à participer aux discussions afin 
d’enrichir le contenu des séances de travail. Convoquées par Parc éolien de la Forêt 
Domaniale S.E.C. ces personnes pourront informer les membres du comité concernant des 
sujets plus pointus ou des enjeux à l’ordre du jour. 


De façon ponctuelle, le comité peut accueillir des représentants de groupes d’intérêts 
concernés par un sujet à l’ordre du jour, à titre d’observateurs, afin de favoriser la 
communication et les échanges avec le milieu. 
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4.7 Ressources 
Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. met à la disposition des membres du comité de suivi, 
de manière raisonnable, les ressources – humaines, physiques, financières et technologiques 
– nécessaires à la tenue des séances de travail. 


Les frais reliés à la location de salle et de repas, s’il y a lieu, sont à la charge de Parc éolien de 
la Forêt Domaniale S.E.C.. 


Les frais de déplacement des membres du comité de liaison sont remboursés à raison de 
CAD 0.70 $ le kilomètre pour un déplacement avec le véhicule personnel, à partir du lieu de 
résidence. Un formulaire de dépenses doit être rempli par chaque membre présent à la 
séance de travail et remis à EDF pour l’obtention du remboursement. 


 


5 Communications  
5.1 Communications internes 


En plus du présent document, le cas échéant, EDF mettra à la disposition des membres du 
Comité de suivi la documentation nécessaire pour une réalisation optimale de leur mandat. 
 


5.1.1 EDF information de contact  
 


Madalina Udroiu 
Spécialiste des relations avec 


les communautés 
M : 438-393-9271 


madalina.udroiu@edf-re.com 
 


5.2 Communications publiques 
Toutes les communications publiques concernant le projet de parc éolien de la Forêt 
Domaniale sont assumées par un représentant de Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 
ou d’EDF. Les membres du comité de suivi ne peuvent prendre la parole publiquement au 
nom du promoteur du parc éolien ou du comité de suivi. 
 
L’usage des logos du parc éolien ou des partenaires de Parc éolien de la Forêt Domaniale 
S.E.C. ne peut se faire sans l’approbation des représentants concernés. 
 
 
 



mailto:madalina.udroiu@edf-re.com
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5.2.1 Porte-parole du comité de liaison 
Le comité peut, si la situation se présente, déterminer un porte-parole pour faire état 
publiquement des travaux du comité. 


En tout temps, les propos du porte-parole doivent refléter les recommandations du comité. 
Les membres du comité de suivi peuvent commenter publiquement le projet de parc éolien 
dans le cadre de leurs fonctions respectives (comme maire ou préfet, par exemple) ou au 
nom de l’organisation qu’ils ou elles représentent, sans pour autant représenter le comité de 
suivi. 


 


5.2.2 Site Web 
Une fois approuvés par le comité de suivi, les comptes rendus de ses séances de travail seront 
rendus publics sur le site internet d’EDF (https://www.edf-re.com/fr/project/projet-eolien-
de-la-foret-domaniale/).  


  



https://www.edf-re.com/fr/project/projet-eolien-de-la-foret-domaniale/

https://www.edf-re.com/fr/project/projet-eolien-de-la-foret-domaniale/
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Annexe A 
 


Membres permanents du comité de suivi 
Organisation Nom 
EDF Renouvelables Canada inc. 1. Casey Kennedy 
Alliance de l’énergie de l’Est S.E.C. 2. Lou Landry 
Première Nation Wolastoqiyik 
Wahsipekuk 


3. Bruno Thériault / Larry Jenniss 


MRC de Montmagny 4. Frédéric Jean 
Municipalité de Cap-Saint-Ignace 5. Sophie Boucher 
Municipalité de Montmagny 6. Sylviane Lord 
Municipalité de Notre-Dame-du-
Rosaire 


7. Isabelle Lachance 


Municipalité de Sainte-Apolline-de-
Patton 


8. Sonia Gagné 


Citoyen de Cap-Saint-Ignace 9. Gaétan Gaudreau 
Citoyen de Notre-Dame-de-Rosaire 10. Vincent Coulombe 
Citoyen de Sainte-Apolline-de-
Patton 


11. André Bernier 


Conseil régional en environnement 
Chaudière-Appalaches (CRECA) 


12. Josée Breton 


Club de Quad de l'Oie Blanche 13. Nathalie Bélanger  
Association chasse/pêche 
FédéCP (Chaudière-Appalaches) 


14. À déterminer 


Parc régional des Appalaches 15. Stéphanie Charland 
Chambre de commerce et 
d’industrie de la MRC Montmagny 


16. Nicole Robert 
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France Fons
Tampon 



o    La confirmation du libre passage du poisson qui sera assuré pour
chaque traverse, tel que l’initiateur s’est engagé à la section
6.3.2 du volume 1 de l’étude d’impact d’assurer le libre passage
du poisson dans les différentes traverses;

o    Les caractéristiques de l’ouvrage actuel, le cas échéant (type,
matériaux, dimensions).

Une version finale de ce plan sera fournie dans le cadre d’une demande visant l’obtention
d’une autorisation ministérielle en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement pour les travaux occasionnant des pertes d’habitat du poisson.  Enfin,
comme indiqué précédemment, les résultats de l’inventaire complémentaire d'espèces
floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées ne seront pas
prêtes avant la fin juillet Veuillez noter que l'inventaire est en cours jusqu'à la mi-juillet 2025.
Le protocole a été soumis au MELCCFP, et les commentaires reçus* du MELCCFP ont été
intégrés à la méthode.

Voici un résumé de l'avancement.

Les habitats potentiels pour l'ail des bois situés dans les emprises prévues du projet ont
tous été visités entre le 23 mai 2025 et le 30 mai 2025.
Aucune colonie ni individu d'ail des bois n'a été observé.
Plusieurs colonies de matteuccie fougère-à-l'autruche détectées (espèce vulnérable à
la récolte). Aucune obligation d'inventaire ou de mesures d'évitement requise par les
autorités pour cette espèce.
Aucune autre espèce à statut particulier détectée.

Le rapport complet sera soumis au MELCCFP en septembre 2025. Une copie pourra être
acheminée à la Commission.

** commentaires recus du MELCCFP sur le protocole : 

... le MELCCFP souligne que lors de la consultation sur le protocole d'inventaires des espèces floristiques à statut précaire
transmis en mai 2024, le MELCCFP avait plutôt mentionné que l'inventaire des habitats potentiels de l'Ail des bois devait être
réalisé avant la mi-juin (voir commentaire #4 du courriel transmis le 7 juin 2024 présent en pièce jointe). ...Dans le contexte
spécifique de la zone d'étude du projet, la période phénologique appropriée est entre la mi-mai et le début juin. Au sein des
habitats potentiels de l'Ail des bois, les sites à exposition sud et ouest devraient être visités en premier, surtout si l'inventaire
n'est pas débuté en mai. 
Le MELCCFP n'a aucun autre commentaire à l'égard des autres éléments du protocole transmis.
 

En espérant le tout conforme et complet, nous vous prions d'agréer nos cordiales salutations,
Karolina Apland, MEnv, EP
Gestionnaire des permis et approbation
environnementale - Permitting & Environmental
Manager
1010 De la Gauchetiere Ouest 
Montréal, QC H3B 2N2

M: 514-296-6900

karolina.apland@edf-re.com
www.edf-re.com

EDF Renewables et EDF International fusionnent deviennent EDF power solutions ( EDF solutions électriques au
Quebec ). En savoir plus.

• 
• • 

• 

https://www.edf-re.com/
https://www.linkedin.com/company/edf-renewables-north-america/
https://www.facebook.com/EDFRenewablesNA/
https://www.instagram.com/edf_renewables_na/
tel:514-296-6900
mailto:karolina.apland@edf-re.com
https://www.edf-re.com/
https://www.edf-re.com/fr/communique-de-presse/edf-renewables-and-edf-international-division-are-now-edf-power-solutions/



